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Oui. 

En tant que personne handicapée, vous avez droit à des avantages sociaux et fiscaux. 

Attention, pour y avoir droit vous devez remplir des conditions. Les conditions sont différentes pour chaque avantage.

Souvent, vous devez demander une attestation (de reconnaissance de handicap, etc.) pour y avoir droit. 

Vous avez par exemple droit à : 
une carte de stationnement ; 
un tarif réduit pour les transports en commun ; 
des avantages fiscaux sur votre véhicule ; 
un tarif social pour le gaz et l'électricité ; 
un tarif téléphonique social ; 
un supplément d’allocations familiales pour enfants handicapés ; 
un supplément d’allocations familiales pour les enfants de personnes handicapées ; 
une réduction du précompte immobilier ; 
etc. 

Vous avez aussi droit à des aides régionales.  
 

Si vous êtes domicilié en Région wallonne, vous pouvez demander des aides régionales à l’AVIQ (l'Agence pour
une Vie de Qualité). 
 
Si vous êtes domicilié à Bruxelles, vous pouvez demander des aides régionales au PHARE (Personne
Handicapée Autonomie Recherchée). 

Attention, pour y avoir droit vous devez remplir des conditions. 

Pour plus d'informations, voyez le site :

de la Direction générale personnes handicapées ;
de l'AVIQ ;
du PHARE ;
de Wikiwiph.

Avant d’aller plus loin

L’allocation pour l'aide aux personnes âgées (APA) est gérée par les Régions. Mais pas les avantages sociaux, c'est la
Direction générale personnes handicapées (DGPH) qui est compétente.

Donc vous devez demander :

les avantages sociaux à la DGPH ;
l'APA à Iriscare - Service APA (Bruxelles) ou au service APA de votre mutuelle (Wallonie).

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
https://handicap.belgium.be/fr
https://www.myiriscare.brussels/fr/lapa-pour-les-bruxellois/
https://www.wal-protect.be/home
https://www.aviq.be/handicap/
https://phare.irisnet.be/
https://handicap.belgium.be/fr/autres-aides
https://www.aviq.be/handicap/
https://phare.irisnet.be/
https://wikiwiph.aviq.be/


Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Brochure : Vous avez 65 ans et plus ? Vous êtes en situation de handicap ? Vous avez des droits ! - éditée par LUSS et
A.S.P.H. - édition 2022.

Brochure : Vous avez entre 18 et 65 ans ? Vous êtes en situation de handicap ? Vous avez des droits ! - éditée par
LUSS et A.S.P.H. - édition 2022.

Les documents types

https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/Vous-avez-des-droits-Depliant-65-ans-et-plus_0.pdf
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/Vous-avez-des-droits-Depliant-Entre-18-et-65-ans.pdf
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/deed.fr
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